
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.37 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.37 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Rt-1 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le· traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Rt-1 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 38 du second projet de rèqlernent RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Rt-1, Rt-4, Ru-13, Ru-4, Rt-5, Ru-17, Ru6, Ru-7, H-23, H-10, Rt-6, 
Ru-3, Ru-2 et Vi-3 de la Municipalité dans le cadre d'une procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être· indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régi_ssant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4) ; 

4° Le type d'Espace tampon végétale·« C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle· au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3-GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE RT-1 

La grille de spécifications de la zone Rt-1 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel que 
déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure interdit dans la zone RT-1 
sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Rt-1 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet d~ règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.37: 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.37: 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.37 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Rt-1 



ZONE Rt-1 

IUSAGE 

H: GROI.PE HABl!_ATION 
H1 'Habitation farriliale 
1-12 Habitation collective 

rc GROUPE COMMERCE 
· C 1 Commerce de détail à caractère local 

C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
C3 __ Usag~~e _ ~ ~- __ 
C4 , Commerce récréotouristique et culturel 
_c5~- _Commerce routier __ 
C6 [Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
11 Industrie artisanale q!J sern-artisanale 
12 Industrie artisanale ou serri-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à l'eJ<Ploitation des ressources 

IE:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E_1 _ _l:_o~~erie __ _ _ 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

-PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
_1:,CJ... Gr~~p_lJblic_C!?._fî!nJnau!<Jire eJd_ensif 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utilité publique 

PROD: PRODUCTION 
PROD-01 Culture 

, PROD'.î52' Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ(S 
1 USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE 

MODE D'IMP~ATION 
Isolé 
Jumelé 

_!1 
55/- 

7 

Norœ[e de log_E!_ITJe__ri_ts pri!l_cipaux_ maximums par bâtiment 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 
Aire de déboisement maximal 

CHARTE DES MARGES 
_Avant ITinimale (m) 
Avant maximale (m) 
Avant secondaire ITinimale (m) 
Latéralê minimaÏë(m) --- - - 
t,rrière~rrininiale (m) _ 
Type d'aire d'isolement végétale 
Type d'espace tampon végétalisé 

NORMES SPÉCIFIQUES · LOTISSEMENT 

Largeur _!TiQin,ale (m) 
Profondeur minimale (m) 
Superficie__!Tinimale @') 
Superficie maximale (m' 

150 1__100 
60 (1) 60 (1) 
20 000 6 000 (2) 

·USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Servi~~_personnels, professionnels, adrrinistratifs_~t communautaires 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
f;_ei:mette et_agriculture 
Résidence de tourisme 
L<>_cation_de_charmre 
F arrille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
ServiOLde_ga[!l_!! en rrilieu farrilial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

_!_.1 
55/- 

7 

11 11 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÉRES 

'(1) RU.03.2011, article 3.2.1. Dimensions particulières d'un lot en secteur riverain 
'(2) Superficie minimale de 40 000 m' pour les usages de type centre équestre 
'(3) 
"4 

!AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

:1-RU022011·.11 entrée ;;n vigu_eu~ le 14 aoëit 2019 

1
_2.:_ 
3- 

INOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1-PIIA 
2- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 

l 3-Secteur de restriction 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.38 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.38 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Rt-2 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Rt-2 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé,.afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadapter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 39 du second projet de règlement RU.02.2011, 15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Rt-2, Rt-7, Vi-4, Vi-5 Vi-8, Ru-8 Ru-9, Ru-11, Ru-22 et H-8 de la 
Municipalité dans le cadre d'une procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4); 

4 ° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3 - GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE RT-2 

La grille de spécifications de la zone Rt-2 du Règlement de zonage RU.O2.2011, tel que 
déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure interdit dans la zone RT-2 
sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Rt-2 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Salivé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.38 : 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.38 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.38 : 



· ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Rt-2 



ZONE Rt-2 {RU.02.2011.13) 

USAGE 

H:_GROUJ:s~HABITATION 
' H1 Habitation familiale 

H2 Habitation collective r 
C: GROUPE COMMERCE 

CJ. C~ce de détail à caractère local __ 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
C3 _ U:sage mixte_ 
C4 Commerce rècréotouristique et culturel 
gp_ Corrmer ce r~ 
es Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
11 _ l~ustr ie artisari_ale _2.\!._ semi-artisanaL ~- _ 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à rexPloitation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
s1_!:_oresterie __ _ 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
PC1 ~ou~ public COf!T]:M.m~ire ~ensif 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utiité publique 

PROD: PRODUCTION 
f'ROD-01 Culture 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORJSÉ(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES · ZONAGE 

MODE D'l~NTAl]_ON 
Isolé 
Jumelé 
T• 

11 
1 

11 
55/- 

7 

Nontlr e de klgeme~prif!cipa~O!)Ximums_par bâtiment- --- 1 0 1 _o 1 0 
Occupation maximale des bâtiments (CES) --- 

1 
(1) 

Aire de déboisement maximal 10% 1 20% 
1 CHARTE DES MARGES _, 

1 Ava_!!! minimale ('!1) - 15 _10 I_ 10 
Avant maximale (m) - - --· - -· - -- - 
Aval}! secon~re mini!!!!le (m) • =. 15 7,L 1;5 
Latérale minimale (m) 15 T,5 7,5 
~ière minimale (m)_ 15 ~ _15 
Type d'aire d'isolement végétale C B B 
T d'es eta • fisé B B B 

NORMES SPÉCIFIQUES • LOTISSEMENT - . 
150 1 50 -1- 50 100 100 100 

20000(2) 6000 6000 

, USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Services_J)E!!:sonnels, protesslonnels, administratifs et cœrrnmeutatres 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
Fermette_ et !!9rl_ç_u1ture, 
Résidence de tourisme 
Location 9e _cha1J1bre 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource interméd iaire 
Service_d_e,ga~<!_e en miieu fami lial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

(1) Règle générale: 5%. Pour les lots dérogatoires en terme de superficie :10% 
'(2) Superficie minimale de 40 000 m' pour les usages de type centre équestre 
(3) Type d'usages« hôtel ou complexe hôtelier de moyenne capacité (21 à 100 chambres)» de l'usage C4-01, rusage C4-03 et 

types d'usages « camp de nudisme »et« camping aménagé et semi-aménagé » de l'usage C4-05 
ffi PC3-02 et PC3-03 

AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

_ 1- RU.0202011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
2- RU.02.2011.13 entrée en vigueur le 16 juin 2022 
3- 

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1- PIIA 
2- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
3-Secteur de restriction 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.39 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.38 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Rt-3 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 

. résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Rt-3 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 40 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Rt-3, H-24, Hv-1, H-19, H-10, Ru-7 et Ru-6 de la Municipalité dans le 
cadre d'une procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : · 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4) ; 

4° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement ; · 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3-GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE RT-3 

La grille de spécifications de la zone Rt-3 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel que 
déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone 
RT-3 sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Rt-3 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.39: 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.39 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.39 : 



ANNEXE 1 ,, 
GRILLE DE SPECIFICATIONS Rt-3 



ZONE Rt-3 

USAGE 

H: GROUPEJ::iABITATION 
H1 Habitation familiale 
H2 Habitation collective 

C: GROUPE COMMERCE 
C1 Cornrerce de détaiL à caractèr_e local 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
C:3 • Usage mixte 
C4 Commerce rècrèotouristique et culturel 
C5 Corrrner~e_routiec 
C6 Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
11 .J.r!dustrie artiSélllail!_ ou semi-arûsanae 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à lexPloitation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E1 Foresterie_ _ _ 
E2 Exploitation de la _nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
PC_1 Groupe public corrmmautaire extensif 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utilité publique 

PROD: PRODUCTION 
PROD-0_! Culture_ 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES · ZONAGE 

MODE D'IM_PLANTATION 
Isolé 
Jumelé 

Nombre d'étages maximal 
Hauteur_ en mètres maximale 

I max) (m2
) 

CHARTE DES MARGES 
Avant_!!lni~le (m) 
Avant maximale (m) 
A"'!_nt secondaire minimale (m) 
Latérale minimale (m) 
Ar_t:lère minimale (!11) 
Type d'aire d'isolement végétale 
Type d'espace tampon végétalisé 

Nombre d~- logements principaux IJ'!3l(imu1T1S par bâtiment 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 
Aire de déboisement maximal 

NORMES SPÉCIFIQUES · LOTISSEMENT 

2 
11 11 

1 
_11 

55 /-. 55/- 
7 7 

1 o_ 0 
7% 7% 
20% 20% 20"/o 

15 15 10 

15 j5 _J,5 
10 10 7,5 
15 15 _'15 

Largeur minill!§lle (m) 
Profondeur minimale (m) 
S11J:)el"fi_cie mi~imale (m') 
Superficie maximale (m' 

150 (!) 1 50 (1) 
75 75 

20 000 6 000 (2) 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Ser.i_c:es_personnels, professionnels, administratifs et communautaires 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
i=_ermette et agriculture 
Résidence de tourisme 
LocatiQIJ_de chambre 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Sel}'ice de garde en milieu familial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

50_(1) 
75 

6000 

50(1) 
75 

6000 

• 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

~1) RU.03.2011, article 3.3.1. Largeur minimum des lots de 100 maux abords de la route 329 
~2) Superficie minimale de 40 000 m' pour les usages de type centre équestre 
'(3) Aux abords de la route 329, le type d'espace tampon végéta/isé est le "C" 
,"i4 
AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

1- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
2- 
3- 

NOTES ADMINISTRATNES (USAGE INTERNE) 
1- PIIA 
2- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
3-Secteur de restriction 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEl,JIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.40 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.40 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de. la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Rt-4 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Rt-4 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 · 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadapter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 41 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Rt-4, Ru-13, Ru-4 et Rt-1 de la Municipalité dans le cadre d'une 
procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

. ARTICLE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être- autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4); 

4 ° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3 - GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE RT-4 

La grille de spécifications de la zone Rt-4 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel que 
déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure interdit dans la zone RT-4 
sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Rt-4 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierré-Luc Nadeau 
Directeur générai et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15: 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.40: 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.40 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.40 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Rt-4 



ZONE Rt-4 

USAGE 

H: GROLPE HABITATION 
H1 1 Habitation farriliale 
H2 Habitation collective 

'C: GROUPE COMMERCE 
C1 Conmerce de déta~ à caractère local _ 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
C3 _ Usag!LJiix!e _ __ _ • _ 
C4 Commerce récréotouristique et culturel 
Ç!1_ Conmerce ,:outier_ • _ 
C6 'Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

11: GROUPE INDUSTRIE 
11__ Industrie arüsanale ou seiri-art~~le 
12 Industrie artisanale ou sem-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à l'exploitation des ressources 

IE:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
El_ 
E2 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
f'__C1 
PC2 
PC3 Utilité publique 

PROD: PRODUCTION 
f'.ROD--JJ.1 Cultt,ire 
'PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD--03 Cannabis 

USAGE(S) SPËCIFIQUEMENT AUTORISË(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE 

MQl?E D'IMl"~ATl()N 
Isolé 
Jumelé 

11 

55~ 155/- 1- -1·- - 

7 7 
::>RMES D'OCCUPATION 
t,lomb_re de ~gements prinE!pal!J(_mal<imums par bâtiment __ 1_ 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 7% 
Aire de déboisement mal<imal 20% 

jCl-l'IRTE DES MARGES 
}\van! n:!ni'!!!lle (m) - -- -1.§:. 1_5 _ _ 15_ ---15 j_ 15 
Avant mal<imale (m) 
~valll~cond11.ire minimal~Jrn)_ _1Q_ - 1-.9_ --10 --L5 _1_.o. 
Latérale minimale (m) 10 10 10 7.5 10 
Arrière rrinimal~_{m)_ --·-- 15 15 __ 15 _15 15 
Type d'aire d'isolement végétale A C C B B 
Type d'espace tampon végétalisé C C C C C 

NORMES SPÉCIFIQUES - LOTISSEMENT 

_!00_ 
60 (1) 
6000 

1QO_ 
60 (1) 

6000 (2) 

100 
60 (1) 
60,0Q 

1 USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

.JOO 
60 (1) 
6 000 

,Services_personnels, professi~nnel~ adrri!)jstratifs et communa_utaires 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
l'_enmette__etagriculture 
Résidence de tourisme 
Location de_chambre 
Fanille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Sel]/Îce_d~gacde_en rrilieu farrilial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

l1) , RU.03.2011, article 3.2.1. Dimensions particulières d'un lot en secteur riverain 
(2) Superficie minimale de 40 000 m' pour les usages de type centre équestre 
'(3) 
"4 

AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

"1~ RU.02.2011_.10 entréëën-vigueur le 15 mars 2018 
:2- RU._02.2011.11 entrée en vig.ueur le 14 août 2019 '3=- - - - . -- - - - - - -- 

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1- PUA 
, 2- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
3- Secteur de déveloee_ement 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.41 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.41 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Rt-5 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation. et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Rt-5 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de . 
tourtsme » 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de. la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadapter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente ·afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 42 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Rt-5, Rt-1, Ru-4 et Ru-17 de la Municipalité dans le cadre d'une 
procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui .suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être . indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ;. 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4) ; 

4 ° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3-GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE RT-5 

La grille de spécifications de la zone Rt-5 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel que 
déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure interdit dans la zone RT-5 
sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Rt-5 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.41 : 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.41: 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.41 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Rt-5 



ZONE Rt-5 

USAGE 

H:_GROLPE___l:W3_1Tf'.T!O"'!___ 
H1 Habitation farriliale 
1-12 Habitation collective 

C: GROUPE COMMERCE 
C1 _ Cotrrnerce œdétail à caractère local ---------~I 
C2 . . . 

.P 
C4 
C5 
C6 -Commerceliéà la foresterie 
C7 Service de restauration 

'I: GROUPE INDUSTRIE 
11 _ Jrldustrie artisanale ou serri-artisanale __ 
12 Industrie artisanale ou serri-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à l'e)(l)loitation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E_1 _ _ ...forest~rie 
E2 [ E)(l)loitation de la nappe aquifère 
E3 · ·· Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
pc_1 __ G_[Qup_e p!,l.blic co.rr1runaùtaire_e!(le~sif 
PC2 ,Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utilijé publique 

PROD: PRODUCTION 
PROD-01 Culture 

1 PROD-:-o? G-arde d'anirraux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÊ(S 
1 USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES· ZONAGE 

MODE D'IMPLANTATION 

1 

55/- 
1 

55/- 
1 

55/- 
~ e e ( l 7 7 7 

D'OCCUPATION 
~mbr~e_l2ge_ments principaux rraximums pi!L_bâtiment -~1 ~o-._~o-. 0 _Q., 
' Occupation rraxirrale des bâtiments (CES) 7% 7% 7% 7% 

Aire de déboisement maximal 20% 20% 20% 20% 20% 
l.CHARTE DES MARGES 
t,va_rit. rrinimale .(rri) __ _15 __ 15 - 15 .1É-I_15 
Avant rraxirrale (m) 
t,vant secof!!!ajre .!!inima.!.e Lm)_ --~10 _ 1Q_ _ _ 10 _...1.5- _..19 _ _ 7.5 
Latérale minimale (m) 10 10 10 7.5 10 7.5 
.A!!f.~ rrinirrale (Ill) __ ~ ~1? ~- 15 __ ~ 15 15 
Type d'aire d'isolement végétale A C C B B B 
Tvoe d'esoace tamoon véaétalisé C C C C C C 

NORMES SPÉCIFIQUES · LOTISSEMENT 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Services_p~onnels, prnfessionnels, adrrinistratifs et corrmunautaires 
1 Atelier artisanal ou semi-artisanal 
Ee.rrre.!le..!l.t ag[iculture----• 
Résidence de tourisme 
Location_de chambre _ _ 
Farrille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Se.!Yice de_gard_e_en_rrilieu farrilial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

!NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

'(1) IRU.03.2011, article 3.2.1. Dimensions particulières d'un lot en secteur riverain 
'(2) 1 Superficie minirrale de 40 000 rn2 pour les usages de type centre équestre 
'(3) 
"4 

AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

··1- RU.02.2011.10 entrée en vigueur le 15-rrars 2018 
'2_, BU.02}0_11.J1 entrée el! vig~eur_le 14 a_oût_2019 
3- 

NOTES ADMINISTRATIVES .(lJSAGE INTERNE) 

1- PIIA 
2- Po-ur les aires de déboisement, le pourcentage_ varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
3- Secteur de dévelo.e.e_ement 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.42 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.42 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Rt-6 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Rt-6 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 43 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Rt-6, Rt-1, H-23, H-10, H-22 et Ru-3 de la Municipalité dans le cadre 
d'une procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se llt comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDIT_IONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « -Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4) ; 

4° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées dès résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3 - GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE RT-6 

La grille de spécifications de la zone Rt-6 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel que 
déjà amendé, est réadaptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure interdit dans la zone RT-6 
sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Rt-6 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.42: 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.42: 
Entrée en vigueur du règlement RU. 02.2011.15.42 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Rt-6 



ZONE Rt-6 

USAGE 

H: GROLPE HABITATION 
1 H1 , Habitation farriliale 

H2 Habitation collective 
C: GROUPE COMMERCE 
C1 Conmerce deyétail à caractère local 
C2 1 Service personnel et professionnel à caractère local 
Ç3 ~Usag~fTi&e _ _ •• 
C4 , Commerce récréotouristique et culturel 
~~ -..Corrrne r~ routie~ _ 
C6 Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

11: GROUPE INDUSTRIE 
IL _ind_1J5!rie ar:!i_saf!!lle_J>u serri-artisanale_ 
12 , Industrie artisanale ou serri-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à l'e>q:>Joitation des ressources 

IE:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
~):oresterie_ 
E2 'Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
P,ÇJ. faroupe ~ublic cormunautaire eJCtensif 
PC2 [Groupe public communautaire intensif 
PC3 -- Utiltté publique 

, PROD: PRODUCTION 
J:R_QD-~ure 

1 PROD-02 , Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPECIFIQUEMENT AUTORISE(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE 

MODE D'IM_f_LANTATION . 
!Jmelé 1 1 1 1 -1- - Tïee de erojet intégré 

CHARTE ARCHITECTURALE 
' 
_...........__ ------ -- l_11, 1 1\ 
Nombre d'étages maximal 2 1 1 
Jjaut~r en mètres ma~le__ -- ..1! 11 _11 
Superficie d'irrplantation (min./ max) (-;;fj' 55/- 55/- 55/- 
Laraeur rrinimale de la facade orincioale lm\ 7 7 7 

!NORMES D'OCCUPATION 
Jl!l?f!Pre d~ loge__ment~princip_aux maximums_ pa!:,t)âtiment _1 __ 0 _ _Q_, - o_--.Q 

1 . Occupation maximale des bâtiments (CES) 7% 7% 7% 7% 
Aire de déboisement maximal - 20% 20% 20% 20% 20% 

!CHARTE DES MARGES 
t-vant rrinimale (m) __ 15 15 - 15 - 1Ll_1s 
Avant maximale (m) 
Avant _secondaire rrinir:i,ale (m) 10 10 - ....19 -L~ 
Latérale minimale (m) 10 10 10 7.5 
Arrière..!!!lli!]13Ie_(m) _ .__J_§._ --1§. -1§ ......!§__1---1.? Type d'aire d'isolement végétale A C C B B 
Tvoe d'esoace !armon véaétalisé C C C C C 

'NORMES SPÉCIFIQUES· LOTISSEMENT 

100 100 100 
60 (1) 
§_QOO 

60 (1) 
6000@_ 

60 (1) 
6 000 

1 USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Services l)ersonnels,J>rofe~ionnel~ adrrinistratifs et cormunautaires 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
E.emiel!E!...el agriculture 
Résidence de tourisme 

_LocaJio11._de_chambre 
Farrille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Se[Yice__ll_e garde tl_n_rrilieufarrilial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

i NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

;'{1) 
,'(2) 
'{3) 
"4 

RU.03.2011, article 3.2.1. Dimensions particulières d'un lot en secteur riverain 
, Superficie minimale de 40 000 rn2 pour les usages de type centre équestre 

!AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 
11- RU.02.2011.10entrée en vigueur le15 nÏars.2018 
i2-_RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 __ 
3- 

-·--·---· --·-·--- ·-··- ---· -----·- - --·· -·---- 

, NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERN_!) 

1- PUA 
2- Pour les_ aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
3-Secteur de déveloee_ement 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.43 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.43 .modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Rt-7 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Rt-7 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; · 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 44 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Rt-7, Vi-8, Ru-11, Ru-22 et Rt-2 de la Municipalité dans le cadre d'une 
procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de. stationnement est limité à quatre (4) ; 

4 ° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3_-GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE RT-7 

La grille de spécifications de la zone Rt-7 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel que 
déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure interdit dans la zone RT-7 
sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Rt-7 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011 .15: 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.43 : 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.43 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.43 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Rt-7 



ZONE Rt-7 (RU.02.2011.13) 

USAGE 

H:_G8._0UP__E~BITATIQI'!. 
H1 Habitation familiale 
H2 Habitation collective 

C: GROUPE COMMERCE 
C1 Conmerce de détail à caractère local 
C2 Service personnel· et professionnel à caractère local 
Ç3_ ~g~xte. _ 

C4 Commerce rècréotouristique et culturel 
CS _ Corrmerce routier 
C6 Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
_I1 I_ndustrie artisanale ou semi-artisanale 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à rexploitation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E.1__-.f._or:,esterie__ __ 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
fO.1__-Grou~ublic c~rnrunat!lair_e _e~ens~ 
PC2 Groupe public corrmunautaire intensif 
PC3 Utifité publique 

PROD: PRODUCTION 
~01 Culture._ __ 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ($ 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES · ZONAGE 
MODE D'IMPLANTATION _ 

Normre deJogements ~~maicimums par_bâtiment 
i Occupation maicimale des bâtiments (CES) 

Aire de déboisement maicimal 
CHARTE DES MARGES 

j5 

B 
B 

B 
B 

NORMES SPÉCIFIQUES· LOTISSEMENT 

50_ 
100 
6000 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Servic~r:iersonne~, r:>rofessionnels, adrrinistr311ifs et cotmlJnautaires ,-,--i-I-I-I-I 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
F_l!ITT1e!te _et _agricultur_e" 
Résidence de tourisme 
Location de çl]ambre __ 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
SfID!ic~@..gar_de eo__mifieu famifial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

\1) 
.'(2) __ 
1\3) 

~ 

Régie générale: 5%. Pour les lots dérogatoires en terme de superficie :10% 
__ S_LJ~rficie minimale de_~0_0OO m"_pour les usages de typ_e_cen_tr_e_équestre _ __ _ _ _ __ .. .. . _ 
Type d'usages « hôtel ou complexe hôtelier de moyenne capacité (21 à 100 chambres) » de l'usage C4-01, rusage C4-03 et 
types d'usaqes « camp de nudisme »et« camping aménagé et sen:,_i-aménagé » de l'usage C4-05 
PC3-02 et PC3-03 

AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

1:_13_U.0_2,21J11. llJ_entrée_en_vigueur_le 15_rr.i_rs]01_8 __ 
.2- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
3- RU.02.2011.13 entrée en vigueur le 16 juin 2022 

1 NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 
11- PIIA 
2- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 

13-Secteur de déveloee_ement 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.44 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.44 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone H-2 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone H-2 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme »,. d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; · 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; · 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 45 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones H-2, Vi-6, Vi-7, Vi-10, H-5, H-4 et H-13 de la Municipalité dans le cadre 
d'une procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: · 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4); 

4° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3-GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE H-2 

La grille de spécifications de la zone H-2 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel que 
déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone H-2 
sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La . grille de 
spécifications de la zone H-2 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 · 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.44: 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.44 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.44 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS H-2 



ZONE H-2 

USAGE 

H: GROUPE HABITATION 
H1 Habitation familiale 
H2 Habitation collective 

C: GROUPE COMMERCE 
C1 ,Ç2_rrrrerc_e de détail à caractèf_e local 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
Ç3_ -~g_e__!11ixte 
C4 Commerce récréotouristique et culturel 
~ ~orrœerce r~e[ 
C6 Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
11_ _ 1 ndustrj_e artisanale ou ~-~~nale 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à rexploitation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
!=1-. .fo!esterie 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
P,C 1 _ Grou~public communautaire extensif 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utiüté publique 

PROD: PRODUCTION 
~R~Cl_1.9.Jlture 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE 

MOOE_[)'IMF'LANT~ TION 
Isolé 

Nombre de_log~ments principaux maximums par bâtiment I_ _1_ -- I 0 1 0 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 
Aire de déboisement maximal 1 20% 1 20% 1 20"/o 

CHARTE DES MARGES 
A__van!..[i_ni_rrale (m) 
Avant maximale (m) 1 100 
Av.mt ~ondaire__l!linimalejm) 
Latérale minimale (m) 
Arri_è~minimale (m) 
Type d'aire d'isolement végétale A B B 
T d'es ace ta üsé A B B 

!NORMES SPÉCIFIQUES· LOTISSEMENT 

150 -1-50 
75 

20000 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

§_ervice~~rsonnels, professionnels,_ adrrinistratifs et corrm.mautaires 
, Atelier artisanal ou semi-artisanal 

E..errnette et ag[i_culture~ ~---~- 
Résidence de tourisme 
L,_ocation_de_ç_t,amb~ _ 

Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
~e_!}lice _de _g_a[dEl en milieu familial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

• 

• 

'NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

(1) 
~2)- 

'i~L 
"4 

_RU.(13.2011, article 3.1.1. Superficie_ minimale de 4000 m' autorisée p_our un lot adjacent à_une rue publique ou prieée existante 
Règle générale: 7%. Pour les lots dérogatoires en terme de superficie :10% 

'AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

1: RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
2- 
3- 

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1- PIIA 
_2- PAE- les champs_d'application sont dictés au Règlement sur les_PAs_en_vigueur _ 
'3- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
4-Secteur de restriction 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.45 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.45 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone H-3 quant à la _classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone H-3 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 46 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones H-3, H-12, H-2, H-13 et H-16 de la Municipalité dans le cadre d'une 
procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4) ; 

4 ° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3-GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE H-3 

La grille de spécifications de la zone H-3 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel que 
déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone H-3 
sous réserve' du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone H-3 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15: 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.45: 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.45 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.45 : 



ANNEXE 1 , 
GRILLE DE SPECIFICATIONS H-3 



ZONE H-3 

USAGE 

H:_Q!3QlJP_s HABITATION _ 
H1 Habitation familiale 
H2 Habitation collective 

C: GROUPE COMMERCE 
C1 Corf!TlElrce de d~il à caractère loca!_ _ 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
C~ Usage mixte 
C4 Commerce rècréotouristique et culturel 
es __ C.51.~rc_ero~ __ 
C6 Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
11_ lr:i_du~ie arti~ale ou semi-artisanale 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à rexploitation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E1 _f9~sterie _ _ 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
PC..! __ Grou~ r:>_~ic_}è_Orrf1!!na!!faire e~ensif 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utiltté publique 

PROD: PRODUCTION 
PROD-01 Culture 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES · ZONAGE 

·• 

MO_[)_E D'IMPLANTATION 
Isolé 
Jumelé 

Nor:œre de logemel}!s_p.!:!_n_cipaux maximu~par bâtiment 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 
Aire de déboisement maximal 

, CHARTE DES MARGES 
Avant_ mil}i_male (ni) 
Avant maximale (m) 
AvantsecoJl.dai~ minimale_(ml 
Latérale minimale (m) 

_Arrière minimale (m) 
Type d'aire d'isolement végétale 
Type d'espace tampon wgètalisé 

NORMES SPÉCIFIQUES - LOTISSEMENT 

Largeur mi11imale_(m) 
Profondeur minimale (m) 
Superficie rrinimale (m2) 

Superficie maximale (m" 

- 11 ·1 
55/- 

7 

0 - 0 

20% 2~ 

- _10 1 10 
100 
1.Q_ ___J_,5 
10 7,5 
1.5 - 15 
A B 
A B 

150 1 50 1- 50 75 75 75 
20 000_ 6000 (1) 6000 (1) 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Ser,iices personnels, pro~ssionnels, administratifs et communautaires 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
Feimette_et agriculture 
Résidence de tourisme 
Location de chambre 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Seryice de _garde en milieu famiüal 
Logement supplémentaire 
Chenil 

• 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

.'(1) 
\2) 
(3) 
,(4 

RU.03.2011, article 3.1.1. Superficie minimale de 4000 m2 autorisée pour un lot adjacent à une rue publique ou pnvée existante 
Règle générale: 7%. Pour les lots dérogatoires en terme de superficie :10% 

AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

1- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
,2- 
3- 

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1- PIIA PIIA 
2- PAE - les champs d'application sont dictés au Règlement sur les PAE en vigueur 
3- Pour iès aires de déboiserrent, le pourcentage varie selon. sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protègès par droits acquis 
4-Secteur de restriction 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.46 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.46 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone H-4 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type · « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone H-4 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usaqe additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 47 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones H-4, H-14, H-13, H-2, H-5, H-6 et Vi-5 de la Municipalité dans le cadre 
d'une procédure d'enregistrement. · 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
· déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4) ; 

4 ° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de·façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3-GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE H-4 

La grille de spécifications de la zone H-4 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel que 
déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone H-4 
sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone H-4 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.46 : 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.46 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.46 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS H-4 



ZONE H-4 

USAGE 

H: QR~E -~BIJ:.A TION 
H1 Habitation familiale . 
H2 Habitation collectiw 

• 
C: GROUPE COMMERCE 

C.1_ Co~ce de d~il à caractère local 
Service personnel et professionnel à caractère local 
~ge_ ~e _ __ _ _ 
Commerce rècréotouristique et culturel 

,_c_omme~ routiei:: 
C6 Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

11: GROUPE INDUSTRIE 
!!-. Industrie artisanale ou semi-artisanale___ _ _ 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à rexploiiation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E1 _forester~ie _ 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
fC~pe public ~nautaire~xtensJf 
PC2 Groupe public corrrnunautaire intensif 
PC3 Utifrté publiQue 

1 PROD: PRODUCTION 
·f;'_RQ_D-01 Culture 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite enwrgure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES · ZONAGE 

Nombre de log~_11!S_l>!l11cipa_ll!<~f!!Jms r:iar:._ bàti.me_nt 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 
Aire de déboisement maximal 

CHARTE DES MARGES 
Avarrt mnimale (ri:i) 
Avant maximale (m) 
Avant. secondaire minimale (m)_ 
Latérale minimale (m) 
Arrièr~i~le (ri,) 
Type d'aire d'isolement \'égétale 
Type d'espace tampon végétalisé 

.1Q_ 
150 

~~-~-~-----,-10 
10 

1-2 
A 
A 

B 
B 

B 
B 

NORMES SPÉCIFIQUES • LOTISSEMENT 

!-_argeur minimale (ri)) 
Profondeur minimale (m) 
Superficie mnimale (nf) 
Superficie maximale (rn' 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Services _personnels, profe~onnels,__adri,inistratifs et corrm.mautaires 
1 

Atelier artisanal ou semi-artisanal 
Fermette A agriculture 
Résidence de tourisme 
Location de chambre 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
S_ervice d!! garde enmifieu familial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

• 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

'(1) RU.03.2011, article 3.1.1. Superficie minimale de 4000 rn' autorisée poor un _lot adjac_ent à une rue publique ou privée existante 
(2) 
'(3) -- 
"4 

AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 
--·- -- -- - - 

1- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
2- 
3- 

. NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1-PIIA 
. 2- PAE - _les champs d'applicatiQ!! sontdictés au Règlement sur les PAE~n vigueur _ _ __ _ _ 
13- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie 'de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
4-Secteur de restriction 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.47 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.47 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone H-5 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence. de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone H-5 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usaqe additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTEND!J QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; · 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 48.du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones H-5, H-6, H-4, H-2 et Vi-10 de la Municipalité dans le cadre d'une 
procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent rèqtement. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISMÉ » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; . , · 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4); 

4° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitementdes eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée conime une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3 - GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE H-5 

La grille de spécifications de la zone H-5 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel que 
déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone H-5 
sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone H-5 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15: 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.47: 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.47: 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.47 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS H-5 



ZONE H-5 
1USAGE 

H:J~OU~E HAB_I_TATI_Oli _ 
H1 Habitation familiale 
H2 Habitation collective 

• • 
C: GROUPE COMMERCE 
C..!... .Çorn:r,erce de détaJl!_caractère local 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
C3~ge_!T]!xle 
C4 Commerce rècréotouristique et culturel 
es_ ~Corrrnerce routi~- _ 
C6 Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
11 _li1du~ie arti_s_an__ale __()U 5e!Jli-artisanale _ _ . 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à !exploitation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E1 __ Fore~r~ _ 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
f'C 1 Gr_Ql!Pe p1.1blic co_rrmunautaire extensif 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utifttè publique 

PROD: PRODUCTION 
E_~D-1!!.._Culture __ 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ(S 
1 USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES · ZONAGE 

MODE 12:IMPLANTATION 
Isolé 
Jumelé 

Largeur minimale de la fa, 
NORMES D'OCCUPATION 
Nombre de_ logements i:,rincipaux maximu_!!lS_par bâtiment 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 
Aire de déboisement maximal 

CHARTE DES MARGES 
Avant rrinimaJ!L(m) 
Avant maximale (m) 
~va__r,t secondaire mir)i_male (m) 
Latérale minimale (m) 
Arr~re _l!lill_imale (m) __ 
Type d'aire d'isolement végétale 
Type d'espace tarreon \égétalisé 

NORMES SPÉCIFIQUES - LOTISSEMENT 

.!9 
150 
!Q_ 
10 
1§ 
A 
A 

10 
150 
10 
10 
1_5 
A 
B 

150 150 50 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Service§_persormels, professionnels, adl!inistriltifs et conm.mautaires _ 1_ 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
l:_e~e_e\ agriculture 
Résidence de tourisme 
Loc_ation de chambre 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Ser)ljce de garde en_milieu familial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
'(1) RU.03.2011, article 3.1.1. Superficie minimale de 4000 ni' autorisée pour un lot adjacent à une rue publique ou privée existante 
'(2) RU.03.2011, article 3.6.1. Superficie minimale de d'un lot pour un usage additionnel 'fermette et agriculture" 
(3) 
'i4 
AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

1- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
2- 
3- 

NOTES ADMINISTRATIVES _llJ_SAGE INTERNE) 

1-PIIA 
, 2:_ PAE :_ les champs d'application __ sont dictés au Règlement sur les PAE en vigueur 
3- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
4-Secteur de restriction · 


